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AVENANT N°6 A LA CONVENTION FINANCIERE DE PRESTATIONS DE SERVICE DE 
RESTAURATION AU PROFIT DES PERSONNELS DE L’UNIVERSITE LUMIERE LYON 2 

Entre les soussignés : 

Le Centre Régional des Œuvres universitaires et Scolaires de Lyon  

Sis 59, rue de la Madeleine – 69365 LYON CEDEX 07 
Représenté par Monsieur Christian CHAZAL, directeur général du Crous de Lyon 
Ci-après dénommé « le Crous » 

 D’une part, 

Et 

L’Université Lumière Lyon 2 

Etablissement à caractère scientifique, culturel et professionnel, 
sis 18 quai Claude Bernard - 69007 Lyon 
Représentée par sa présidente, Madame Nathalie Dompnier 
Ci- après désigné ci-après « l’Université » 

D’autre part. 
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2024-ETAS-263 

 VU 

 VU 

VU 

 VU 

VU 

les articles L.822-1 à L.822-5 du Code de l’Education ; 

les articles R. 822-1 et R. 822-9 du Code de l’Education ; 

la circulaire du 4 janvier 2024 (NOR : TFPF2334860C) du Ministre de la transformation et de la fonction 
publiques relative aux prestations interministérielles d’action sociale à réglementation commune dont 
l’objet : Taux 2024 des prestations interministérielles d’action sociale à réglementation commune ; 

la convention financière de prestations de service de restauration au profit des personnels de l’Université 
Lumière Lyon 2 du 01/09/2019 ainsi que ses avenants ;

le décret 82-1105 modifié au 1er janvier 2024 relatif aux indices de la fonction publique.

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

Article 1 – Objet de l’avenant 

Le présent avenant a pour objet : 
1) De prendre en compte l’augmentation du montant de la prestation interministérielle (PIM) de restauration 

ainsi que l’augmentation du seuil indiciaire de son déclenchement ;
2) De prendre en compte l’augmentation du seuil indiciaire du déclenchement de la subvention.

Une annexe au présent avenant récapitule les tarifs et subventions applicables. 

Article 2 – Entrée en vigueur de l’avenant : 

La première stipulation de l’article 1 du présent avenant entre en vigueur le 01/03/2024.
La seconde stipulation de l’article 1 entre en vigueur à compter du 01/05/2024. 

Cet avenant fait partie intégrante de la convention précitée du 01/09/2019. 

A l’exception de ce qui précède, les dispositions de la convention demeurent inchangées et continuent de régir 
les relations entre les parties. 

Fait à Lyon, en deux exemplaires, le  

La Présidente Le Directeur général 

de l’Université Lumière 2 du Crous de Lyon 

Nathalie DOMPNIER Christian CHAZAL 
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Annexe : Tarifs et subventions applicables 

A partir du 01/05/2024, le prix perçu par le Crous et payé par l’agent pour son repas, dans les restaurants du 
Crous, se décompose comme suit : 

INM/ 
code tarif 

Prix du 
repas 
(HT) 

Prix du 
repas 
(TTC) 

PIM 
(HT) 

Subvention 
(HT) 

Prix 
Payé par 
l'agent 

(HT) 

TVA 

Prix 
Payé par 
l'agent 
(TTC) 

≤ 425 
(Tarif 1) 7,70 € 7,70 € 1,47 € 2,07 € 4,16 € 0 % 4,25 € 

426-539
(Tarif 2) 7,70 € 7,70 € 1,47 € 1,78 € 4,45 € 0 % 4,54 € 

540-661
(Tarif 3) 7,70 € 7,70 € 0 1,60 € 6,10 € 0 % 6,10 € 

≥ 661 
(Tarif 4) 7,70 € 7,70 € 0 1,10 € 6,60 € 0 % 6,60 € 

Passager 
et personnels en 

formation 
continue 

9,09 € 10,00 € 0 0,00 € 9,09 € 10 % 10,00 € 

Valeur du point supplémentaire pour les personnels : 0,87 € HT
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